




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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53. Assanti Olivier KOUASSI, MC, Université Alassane Ouattara, Philosophie.
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé 

À partir de 1990, sous les pressions interne et externe, beaucoup d’États africains ont accepté le 

principe démocratique fondé sur le multipartisme. L’enracinement de la démocratie dans un État 

repose à la fois sur des exigences institutionnelles et comportementales chez les citoyens. Un 

ensemble d’institutions qui renvoient prioritairement aux différents pouvoirs que sont 

l’exécutif, le législatif et le judiciaire garantissent un meilleur fonctionnement du régime 

démocratique si toutefois elles sont respectées par les gouvernants et les gouvernés. Les 

citoyens jouent un rôle fondamental dans le meilleur fonctionnement des institutions 

démocratiques car ils doivent s’approprier la démocratie non pas seulement en tant que régime 

politique mais aussi en tant que valeur à vivre quotidiennement. Cela pose le problème de leur 

engagement dans l’État démocratique qui se traduit par une participation consciencieuse à la vie 

politique. Cet engagement ne saurait être possible sans une éducation à la citoyenneté qui 

outillerait les citoyens des connaissances nécessaires favorisant leur émancipation 

intellectuelle. Elle cultive chez les citoyens le civisme, une conscience commune et motive leur 

engagement autour du défi du vivre ensemble dans l’État et de la promotion des valeurs 

démocratiques. 

Mots-clés : Afrique, citoyen, démocratie, éducation, engagement. 
 
 

 
Citizen responsibility in the rooting of democracy in Africa 

 
Abstract 

 

Starting from 1990, under both internal and external pressures, many African states accepted the  

democratic principle based on multiparty systems. The rooting of democracy in a state depends 

on both institutional and behavioral requirements on the part of citizens. A set of  institutions, 
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primarily related to the different branches of government—executive, legislative, and judicial— 

ensure a better functioning of the democratic regime, provided they are respected by both the 

rulers and the governed. Citizens play a fundamental role in the better functioning of democratic 

institutions because they must embrace democracy not only as a political system but also as a 

value to be lived daily. This raises the issue of their commitment to the democratic state, which 

is expressed through conscientious participation in political life. Such commitment could not be 

possible without education in citizenship, which would equip citizens with the necessary 

knowledge to promote their intellectual emancipation. It fosters civic-mindedness, a shared 

consciousness, and motivates their engagement around the challenge of living together in the 

state and promoting democratic values. 

Keywords : Africa, citizen, democracy, éducation, commitment 

Introduction 

L’avènement de la démocratie dans les États africains est favorisé par des facteurs internes et 

externes à partir de 1990. La conférence de la Baule le 20 juin 1990 vient rappeler la nécessité 

pour les gouvernements africains d’opter pour le pluralisme politique. Elle est actuellement le 

régime politique de la quasi-totalité des États africains. Elle repose sur des conditions 

institutionnelles dont la vitalité garantit son meilleur fonctionnement et sa réussite. Les 

institutions démocratiques peuvent varier d’un État à un autre mais, généralement, elles se 

ramènent aux pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire dont la séparation s’impose comme un 

impératif pour la garantie du régime démocratique. Mais réduite seulement aux institutions, la 

démocratie serait un échec, elle requiert fondamentalement l’engagement des citoyens. Cet 

engagement suppose que les citoyens ont une culture démocratique qu’assure l’éducation à la 

citoyenneté. Éduquer à la citoyenneté c’est instruire les citoyens des exigences de la vie 

démocratique et leur permettre d’avoir une meilleure compréhension de la démocratie, éveiller 

et cultiver en eux la conscience de leur responsabilité et le sens du civisme. C’est en cela que 

l’éducation à la citoyenneté présente des enjeux éthiques. Il s’ensuit que l’appropriation 

collective de la démocratie comme régime politique et valeur requiert un ensemble de 

conditions institutionnelles et pédagogiques. Alors, qu’est-ce que la démocratie et quelles sont 

les conditions institutionnelles de sa viabilité ? L’éducation à la citoyenneté peut-elle contribuer 

au rayonnement, à l’enracinement de la démocratie en Afrique ? En quoi l’engagement des 

citoyens est-il déterminant dans la réalisation de la bonne gouvernance ? 
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La démarche méthodologique dans le traitement du sujet est analytique. Notre étude s’articule 

autour de trois grands axes. Le premier examine la nature et les conditions institutionnelles de la 

démocratie, le deuxième traite de la nécessité d’éduquer à la citoyenneté et enfin le troisième 

axe pose la problématique de l’engagement citoyen et la bonne gouvernance en démocratie. 

 
 

1. Nature et conditions institutionnelles de la démocratie 
 
La démocratie est une « forme de gouvernement qui fait l’objet de différentes élaborations 

conceptuelles » (A. Goujon, 2015 : 13). En effet, elle fait l’objet de plusieurs approches chez les 

philosophes de l’Antiquité à l’époque contemporaine mais elles ont en commun la conception 

de la démocratie comme un régime politique qui institue le peuple comme souverain. 

Conformément à son origine grecque, elle est le pouvoir du peuple « la souveraineté de 

l’assemblée des citoyens, de laquelle relèvent toutes les décisions capitales, notamment dans les 

domaines diplomatique, fiscal et « religieux » au sens large et éminemment politique qu’a ce 

terme pour la cité grecque » (J.-F. Kervégan, 2003 : 149). 

La démocratie revêt diverses formes qui se distinguent en fonction du mode de participation des 

citoyens : « Elle est dite « directe » lorsque les citoyens légifèrent directement au sein 

d’assemblées populaires, « représentative » lorsque le peuple exerce son pouvoir par 

l’intermédiaire de représentants, et « libérale » lorsque les attributions des organes de 

gouvernement sont encadrés et délimités par le droit » (O. Nay , M. Johann, R. Antoine, 

2005 : 43). La démocratie directe donne la possibilité aux citoyens d’intervenir directement 

dans la vie politique, de se prononcer directement sur les grandes questions politiques par un 

moyen comme le référendum comme cela se pratiquait à Athènes : « Athènes est la démocratie 

directe la mieux connue à ce jour, une démocratie qui, du VIe au IV siècle avant J.-C., a assuré la 

participation régulière du peuple, réuni en assemblée, à la gestion des affaires publiques ». (A. 

Goujon, 2015 : 15). Mais la démocratie directe à Athènes ne concernait que les citoyens libres et 

excluait les esclaves donc elle n’était pas une démocratie incluant tous les membres dans la 

gestion de la cité. 

Quant à la démocratie représentative, elle repose sur une compétition pour la conquête du 

pouvoir et en cela elle accorde un rôle fondamental aux élections qui conduit à une délégation 

du pouvoir. Pour A. Goujon, (2015 : 23) : « La démocratie représentative est un régime dans 

lequel le pouvoir est attribué par le peuple à des représentants élus qui l’exercent en son nom » 

La participation active des citoyens aux élections est un élément essentiel dans la   démocratie 
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représentative. Ils jouissent des droits qui leur permettent de participer à la vie politique mais 

aussi ils ont des devoirs en tant que membres du corps politique. 

La démocratie, de façon générale, est un système d’organisation de la vie collective et un mode 

de dévolution et d’exercice du pouvoir. Elle implique une délibération des citoyens dans la 

désignation des gouvernants. De ce fait, elle peut être considérée comme le pouvoir politique 

fondé sur la participation du peuple à la gestion de la cité et à la législation. Si dans les cités 

antiques notamment à Athènes, le statut du citoyen était reconnu à des individus sur la base de 

leur statut social, il n’en est pas de même pour la démocratie moderne qui, logiquement, ne 

repose pas sur une conception restrictive de la citoyenneté. La restriction de la citoyenneté est 

l’une des limites de la démocratie athénienne : « La première limite de la démocratie athénienne 

concerne la restriction de la citoyenneté » (A. Goujon, 2015 : 115). La citoyenneté concerne 

exclusivement les hommes ayant au moins 18 ans et qui ont le statut d’homme libre. Les 

femmes, les métèques qui sont des étrangers venant d’une autre cité ne possèdent aucun droit 

politique même si ces derniers sont soumis aux impôts et au service militaire et enfin les 

esclaves sont exclus de la vie politique. 

De par sa nature, le régime démocratique requiert des conditions institutionnelles qui 

conduisent à une remise en cause de l’ordre social caractérisé par des relations de dépendance 

fondées sur une organisation hiérarchique conférant des pouvoirs ou une autorité à un individu 

ou groupes d’individus sur les autres. Il institue l’égalité juridique des citoyens qui est la 

condition de la liberté individuelle et collective. La loi impersonnelle et expression de la volonté 

générale chez Rousseau est la condition de la liberté car elle ne charge aucun citoyen 

injustement de plus de responsabilité que les autres. Elle institue la justice, évite l’arbitraire et 

garantit la stabilité sociopolitique dans l’État. Chez J.J. Rousseau (1964 : 201) la loi s’applique 

indifféremment à tous les citoyens : 

Sur cette idée on voit à l’instant qu’il ne faut plus demander à qui il appartient de faire des lois, 
puisqu’elles sont des actes de la volonté générale ; ni si le Prince est au-dessus des lois, puisqu’il 
est membre de l’Etat ; ni si la loi peut être injuste, puisque nul n’est injuste envers lui-même ; ni 
comment on est libre et soumis aux lois, puisqu’elles ne sont que des registres  de  nos volontés. 

La volonté générale n’est pas la somme des volontés individuelles, particulières, elle est la 

volonté du corps politique. Elle vise toujours l’intérêt général et ne statue pas sur des cas 

particuliers. Source législatrice de la loi, elle est inaliénable. La loi permet aux citoyens à l’issue 

du contrat social de recouvrir dans l’État la liberté puisqu’ils n’obéissent qu’à leur propre 

volonté. 



 
171 

L’organisation institutionnelle de la démocratie repose sur la séparation des pouvoirs législatif, 

judiciaire et exécutif dont l’objectif est d’exclure les interférences entre ces trois sortes de 

pouvoirs dont l’indépendance effective est une condition essentielle de la bonne gouvernance. 

Mais les philosophes ont des approches différentes quant à la séparation des pouvoirs en 

démocratie comme on le constate chez Montesquieu, John Locke et Jean-Jacques Rousseau. En 

effet, Montesquieu (1979 : 293) écrit : « … mais c’est une expérience éternelle que tout homme 

qui a le pouvoir est porté à en abuser, il va jusqu’à ce qu’il trouve des limites (…). Pour qu’on ne 

puisse abuser du pouvoir, il faut que, par la disposition des choses, le pouvoir arrête le 

pouvoir ». Locke aussi justifie la séparation des pouvoirs par le souci de ne pas donner des 

pouvoirs exorbitants à un individu ou groupes d’individus : «Et comme ce pourrait être une 

grande tentation pour la fragilité humaine, et pour ces personnes qui ont le pouvoir de faire des 

lois, d’avoir aussi entre leurs mains le pouvoir de les faire exécuter, dont elles pourraient se 

servir pour s’exempter elles-mêmes de l’obéissance due à ces lois qu’elles auraient faites » (J. 

Locke, 1992 : 250-251). 

Contrairement à Montesquieu, chez Rousseau, la séparation des pouvoirs exécutif et législatif se 

justifie par la nécessité de préserver la volonté générale de toute forme de corruption en ce sens 

qu’elle ne peut se prononcer sur des objets particuliers sans se corrompre. Elle ne statue que sur 

des objets de portée générale et le pouvoir exécutif statue sur des actes particuliers. Donc le 

pouvoir législatif et le pouvoir exécutif ne sont pas de même nature : « Le pouvoir législatif une 

fois bien établi, il s’agit d’établir de même le pouvoir exécutif ; car ce dernier, qui n’opère que 

par des actes particuliers, n’étant pas de l’essence de l’autre, en est naturellement séparé » (J.J. 

Rousseau, 1964 : 254). 

Pour lui, il ne s’agit pas de limiter mutuellement ces trois pouvoirs, d’assurer leur indépendance. 

Dans la perspective rousseauiste la souveraineté du peuple est inaliénable et par conséquent il ne 

peut déléguer le pouvoir législatif sans perdre sa liberté : « L’instant que le peuple se donne des 

représentants il n’est plus libre » (J.J. Rousseau, 1964 :253). Pour Rousseau, le principe de 

l’inaliénabilité de la souveraineté implique que le peuple garde un contrôle sur l’ensemble des 

trois pouvoirs qui ne sont que des émanations du corps politique. C’est ainsi que les 

représentants apparaissant comme un corps constitué dans le corps politique, leur volonté est 

une volonté particulière et leurs décisions sont des « actes de magistrature » (J.J. Rousseau, 

1964 : 191) qui ont valeur de décrets mais non de loi. À l’inverse, seuls les « actes de la volonté 

générale » (J. J. Rousseau, 1964 : 201) valent comme loi. Il ne reconnaît pas de représentants du 

peuple qui peuvent se substituer à lui pour voter des lois. Toute loi votée par ceux-ci doit  être 
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approuvée par le peuple au risque de perdre sa souveraineté et par conséquent sa liberté : « Les 

députés du peuple ne sont donc ni ne peuvent être ses représentants, ils ne sont que ses 

commissaires, ils ne peuvent rien conclure définitivement. Toute loi que le peuple en personne 

n’a pas ratifié est nulle, ce n’est point une loi » (J. J. Rousseau, 1964 : 251-252). 

Si l’on part du principe que les gouvernants sont des mandataires du peuple dans le régime 

démocratique, pour Rousseau, leur mission doit avoir pour finalité de promouvoir la liberté 

individuelle et collective qui est l’attribut fondamental de l’homme et qui ne peut la perdre sans 

perdre sa « qualité d’homme » et le peuple perdant sa souveraineté perd sa « qualité de peuple » 

(J.J. Rousseau, 1964 : 191). C’est pour cela qu’il conteste la théorie de Hobbes du contrat social 

qui conduit le peuple à se déposséder de sa liberté et à s’imposer un monarque au pouvoir absolu 

qui garantit sa sécurité « Le droit absolu du souverain implique de la part des citoyens une 

obéissance aussi grande que l’exige le gouvernement de l’Etat » (T. Hobbes, 1982 : 173). 

 
 

2. La nécessité de la culture démocratique 
 

Il n’y a pas de démocratie réussie sans la participation des citoyens instruits. Eduquer les 

citoyens à la culture démocratique est un impératif car elle leur permet de mieux comprendre le 

fonctionnement du régime démocratique, de saisir ses enjeux socio-politiques, ses conditions de 

viabilité et de légitimité. La compréhension du sens et des conditions d’exercice de la 

citoyenneté par tous est essentielle dans un État et notamment dans un régime démocratique. 

Pour P. Meyer-Bisch (1998 : 17), la citoyenneté s’entend dans le sens de l’exercice responsable 

de la liberté impliquant donc le respect de celle d’autrui :« La citoyenneté est à la fois 

l’apprentissage des libertés (extension) et celui du respect des droits de l’homme (limitation) ». 

Dans un régime démocratique, l’éducation garantit à chaque citoyen une meilleure 

compréhension de son rôle dans la vie politique. Éduquer à la citoyenneté sous un régime 

démocratique, c’est former le jugement des citoyens indispensable à une participation 

responsable à la vie politique, c’est aussi cultiver l’esprit démocratique chez les citoyens, 

éveiller leur conscience aux enjeux de la vie démocratique. Nous souscrivons à cette idée de F. 

Jutras (2010, p.05) qui traduit clairement les enjeux de l’éducation à la citoyenneté notamment 

en démocratie : 

L’éducation à la citoyenneté est généralement vue comme un levier de régulation des rapports 
sociaux. C’est pourquoi ses contenus scolaires portent sur la connaissance et la compréhension 
des droits de la personne, de l’histoire nationale, des structures gouvernementales et des 
processus de la vie politique ; ses méthodes et ses moyens visent des apprentissages actifs  qui 
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mettent l’élève en situation de pratiquer la citoyenneté et d’en débattre à l’école et dans la 
communauté ; ses buts consistent à outiller les élèves par des connaissances, de la 
compréhension, des habilités et des aptitudes, des valeurs et des dispositions pour qu’ils puissent 
participer de manière active, responsable et critique à la vie sociale et démocratique 

L’éducation à la citoyenneté se justifie par le fait que l’on ne devient pas spontanément citoyen 

actif, responsable et conscient de ses droits et obligations. L’exercice d’une citoyenneté 

consciente s’inscrit dans la durée et est préparée progressivement par l’éducation. La nécessité 

d’une éducation à la citoyenneté s’impose dans le contexte d’une société caractérisée par la 

pluralité des identités, le multiculturalisme. Éduquer à la citoyenneté permet de fortifier le lien 

social entre les citoyens et de les unir autour des aspirations et des valeurs communes qui 

constituent le socle solide contre « les forces de dissolution toujours à l’œuvre dans une 

communauté humaine » (E. Marceau, F. Jutras, A. Lacroix, 2010 : 79). 

L’institution scolaire devient le cadre privilégié de la formation du citoyen dans nos sociétés 

contemporaines comme le souligne C. Menasseye (1999 : 42) : « Mais en même temps, bien que 

l’école ne soit pas la cité, bien qu’en toute rigueur on ne puisse pas dire qu’elle soit une 

communauté de citoyens, il faut affirmer qu’il n’y a pas d’éducation à la citoyenneté ailleurs 

qu’à l’Ecole. C’est à l’Ecole que le citoyen s’élève ». L’enjeu de l’école dans la promotion de la 

démocratie est indéniable dans la mesure où, sans être la société elle-même, elle est l’une des 

principales institutions éducatives qui assure l’apprentissage du vivre-ensemble en regroupant 

des apprenants d’origines, de situations socio-culturelles et de confessions religieuses 

différentes. Par ailleurs, elle contribue à l’émancipation du citoyen en le soumettant à un 

exercice constant de son jugement. En effet, l’institution scolaire forme l’apprenant à penser par 

lui-même, à observer une attitude critique face à toute forme d’autorité pour en déterminer la 

légitimité au-delà de son fondement légal. La capacité à penser par soi-même est essentielle à la 

liberté de l’individu, au libre choix de ses propres décisions et à la résistance à l’endoctrinement, 

au pouvoir illégitime. Ces propos de B. Jolibert (1999 : 76) permettent de saisir clairement 

l’intérêt de l’éducation à la citoyenneté aussi bien pour le citoyen lui-même que pour la 

société : 

On le devine, éduquer le citoyen, ce n’est pas former le projet d’un lycéen obéissant, bien gentil, 
bien poli, bien respectueux de n’importe quel règlement ; c’est instituer un individu au jugement 
réfléchi et critique capable de remettre en question les codes et lois que tout pouvoir impose, y 
compris ceux qu’il s’impose à lui-même 

Les citoyens ne sauraient participer pleinement à la démocratie s’ils n’ont pas un minimum de 

connaissances sur la vie des institutions démocratiques, s’ils ignorent leurs droits et devoirs. 

Éduquer  les  citoyens  en  démocratie,  c’est  leur  permettre  d’apprécier  les  institutions 
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démocratiques, leur légitimité et d’évaluer leurs enjeux pour l’État. En émancipant 

intellectuellement les citoyens, l’éducation leur donne les instruments nécessaires pour 

apprécier l’action des gouvernants et est susceptible de former en eux une conscience commune 

de leur responsabilité vis-à-vis de l’État. 

L’éducation à la citoyenneté va au-delà de la simple instruction qui permet à chaque citoyen de 

s’« informer du fonctionnement des institutions pour savoir s’en servir » (A. Mougniotte, 

1994 : 50). Elle est un moment essentiel dans la formation des citoyens au discernement leur 

permettant de faire des choix responsables lorsque la vie politique l’exige. La démocratie ne 

peut être viable sans une éducation à la citoyenneté. 

La réussite de la démocratie requiert des hommes instruits possédant un socle moral solide, des 

compétences leur permettant de participer aux débats. Les exigences du régime démocratique 

notamment les débats politique et la participation aux votes conduisent à dire que la démocratie 

doit être considérée comme le gouvernement d’un peuple instruit et conscient des enjeux de la 

vie démocratique. Sans un peuple éclairé, instruit conscient de ses droits et devoirs elle devient 

un leurre car les citoyens non instruits se soumettent au jugement de ceux qui le sont. 

L’éducation permet aux citoyens de saisir ce qui est juste au-delà de toute rhétorique visant à les 

dévoyer, corrompre. Les dérives dans les démocraties s’expliqueraient en partie par 

l’obscurantisme des citoyens sur les questions politiques. C’est en ce sens qu’écrit J.M. Amaré 

(2000 : 120) : « Que le savoir soit nécessaire à l’exercice des vertus citoyennes va de soi. Sans 

cela on ne comprendrait ni comment les hommes pourraient réclamer leurs droits, et encore 

moins respecter ceux d’autrui, ni comment ils pourraient participer à l’exercice éclairé du 

gouvernement de leur cité ». 

Il existe une interaction évidente entre démocratie et éducation en ce sens que celle-là est 

difficilement viable sans un peuple suffisamment éclairé, instruit et inversement, c’est 

l’éducation qui permet d’asseoir une société vraiment démocratique. C’est pourquoi 

l’enracinement de la démocratie dans une société est toujours un long processus et une quête 

permanente et jamais achevée. Comme le souligne A. Mougniotte, (1994 : 107): « Seule une 

société éduquée peut-être vraiment démocratique. Et, cependant, seule l’éducation peut 

permettre l’avènement d’une telle société. Telle son incontournable difficulté ». L’exercice de la 

citoyenneté devient difficile pour les citoyens n’ayant aucune conscience de leurs droits et 

devoirs. 



 
175 

L’éducation, en éveillant chez le citoyen la conscience de son appartenance à l’État, le conduit à 

s’assumer pleinement, à être porteur des valeurs démocratiques et à cesser de se comporter 

comme un sujet qui doit se résigner à supporter l’autorité des gouvernants même illégitimes. La 

responsabilité du citoyen l’engage à participer activement à la vie de l’État. La formation du 

jugement critique chez le citoyen, son ascension à un jugement autonome lui permet « au 

besoin, de se désolidariser de la majorité, lorsqu’il a acquis l’intime conviction que celle-ci se 

trompe » (C. Xypas, 2003 :127 ). 

Le sentiment d’appartenance à un même État est la condition fondamentale du vouloir vivre 

ensemble au-delà des différences ethniques, religieuses, culturelles. Il favorise le partage des 

valeurs nécessaires à la stabilité sociopolitique. L’éducation cultive ce sentiment 

d’appartenance, et éveille le sens du civisme chez les citoyens, les prépare à conquérir leur 

liberté considérée comme un droit naturel. C’est en ce sens que E. Marceau, F. Jutras, A. Lacroix 

(2010 : 78) affirment : « L’introduction explicite de l’éducation à la citoyenneté dans les 

programmes scolaires est considérée comme une réponse socio-éducative au problème du 

vivre-ensemble dans les sociétés pluralistes ». Lorsque dans un État, tous les citoyens ne sont 

pas éduqués, ceux qui ne le sont pas seront dans la dépendance de ceux qui le sont. C’est 

pourquoi Condorcet fait de l’instruction de tous une prérogative de tout État républicain 

(Condorcet, 1994 : 61). 
 
Faire de l’école le lieu par excellence de la préparation à la vie démocratique ne signifie pas que 

l’institution scolaire est un cadre de la pratique démocratique. En effet, elle est le lieu de 

rencontre entre apprenants et enseignants qui ont des statuts différents dans la mesure où ceux-ci 

ont pour mission d’instruire ceux-là. Éduquer à la citoyenneté à l’école ne consiste pas à créer 

les institutions démocratiques dans l’institution scolaire, il ne s’agit pas d’introduire dans 

« l’espace scolaire les modalités de la citoyenneté politique de la société des adultes »( C. 

Xypas, 2003 : 277) mais de créer les «conditions éducatives permettant aux enfants et aux 

adolescents d’acquérir, par des expériences vécues au jour le jour, les attitudes propres à la 

citoyenneté » ( C.  Xypas, 2003 : 277-278). 

Dans l’État démocratique, l’institution scolaire contribue énormément à promouvoir les valeurs 

de la démocratie mais elle ne peut se transformer en un espace démocratique annulant toute 

hiérarchie entre apprenants et enseignant et instituant une égalité entre eux. De ce fait, faire de 
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l’institution scolaire un espace démocratique est incompatible avec l’idée d’éducation1. Ce que 

souligne M. Gauchet, (2002 : 23) : 

Il était entendu que la démocratie serait ce que l’éducation ferait des citoyens. Or force est de 
constater que l’avancée du mouvement de la démocratie conduit à remettre en question la 
possibilité même d’une éducation –éducation sans laquelle pourtant l’idée démocratique, telle 
en tout cas que nous l’entendions classiquement, se vide de sens. Ce à quoi nous assistons, c’est 
à la mise en lumière d’une intime contradiction de la démocratie, au travers de sa compatibilité 
problématique avec une institution qu’elle suppose comme sa condition 

L’institution scolaire demeure le lieu privilégié de la réalisation des idéaux de la démocratie car 

en assurant l’émancipation des apprenants, elle favorise une meilleure compréhension et 

articulation entre la jouissance des droits et libertés individuels et la vie communautaire. En 

émancipant l’apprenant, l’institution scolaire le transforme en citoyen responsable conscient de 

ses obligations et de ses droits. L’éducation à la citoyenneté n’est ni un conditionnement ni un 

dressage dans la mesure où elle forme le jugement critique des citoyens, aiguille leur sens du 

discernement. Elle est susceptible d’atténuer considérablement les tendances individualistes 

chez les élèves en les préparant ainsi à une vie communautaire. 

À partir du moment où l’institution scolaire devient une composante des régimes 

démocratiques, elle est évaluée sur la base de sa capacité à former les aptitudes de vivre 

ensemble chez les citoyens. La finalité politique de l’institution scolaire est exprimée dans ces 

propos de M. Nussbaum (2010 : 18-19) : « Une bonne manière d’évaluer n’importe quelle 

structure éducative consiste à demander si elle réussit à préparer les jeunes gens pour la vie dans 

une telle forme d’organisation sociale et politique. Sans le soutien de citoyens convenablement 

éduqués, aucune démocratie ne peut être stable ». Des pratiques scolaires comme les débats 

apparaissent comme une propédeutique à la formation des élèves aux exigences de la vie 

démocratique. 

Les débats sont des pratiques courantes dans l’institution scolaire. Ils peuvent porter sur des 

problèmes liés directement à l’école tels que la gestion de la classe, des règles régissant la vie 

scolaire mais aussi sur des problèmes de société tels que l’exercice de la citoyenneté, les 

conditions de la législation et leurs enjeux pour la démocratie. Ces débats favorisent la 

formation chez les élèves des compétences théoriques leur permettant d’analyser et de 

construire une argumentation autour d’un problème précis. Ce qui importe dans le débat  dans 
 

 

1 L’annulation des rapports hiérarchiques en éducation est préconisée par les pédagogies nouvelles. De façon 
générale, elles accordent la liberté absolue à l’enfant et à l’inverse rejettent l’autorité de l’éducateur. Elles 
mettent fin aux rapports hiérarchiques entre enseignants et enseignés. Mais toutes les expériences auxquelles 
elles ont donné lieu ont échoué. C’est dire que la réussite des pratiques éducatives implique forcément des 
rapports hiérarchiques entre éducateur et éduqué. 
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l’institution scolaire c’est moins une délibération conduisant à des décisions applicables que la 

formation considérée comme la « base culturelle de l’argumentation des futurs citoyens » (R. 

Depierre, 2007 : 171). À partir du moment que les élèves sont des citoyens en formation 

destinés à s’engager dans la vie active, leur capacité de raisonner, d’émettre des opinions 

soumises à l’appréciation de leurs semblables et de construire un raisonnement cohérent et 

logique est essentielle dans l’exercice de la citoyenneté comme  le  souligne  R. Depierre (2007 

:154) : « Le débat à l’école serait déjà un exercice propédeutique à la citoyenneté juvénile, 

qu’on la conçoive comme actuelle ou virtuelle, dans une société démocratique ». 

Le débat forme aussi les élèves à l’autocritique dans la mesure où en formulant des opinions 

chacun s’expose aux critiques de ses semblables et apprécie les limites de ses propres idées qu’il 

considérait jusque-là comme des évidences. La capacité d’autocritique conduisant à s’ouvrir et 

à accepter des nouvelles idées est un élément important dans le débat démocratique. La 

formation au débat s’inscrit dans la perspective de la formation à la réflexion philosophique en 

ce sens qu’ « on part d’une question qui pose problème, et du problème autour de cette question 

en tant qu’elle remet en question des manières ordinaires de parler et d’agir, et de manière plus 

générale, de donner sens à notre vie en fonction de repères préétablis » (L. Husson, 2007 : 41- 

68). 

Si l’espace démocratique est le lieu d’absorption des tensions, des conflits par le débat, alors le 

débat institué à l’école forme les élèves à privilégier les solutions pacifiques et à accepter les 

contradictions argumentées. Le débat leur « ouvre un espace pour la verbalisation des conflits et 

la recherche commune d’une solution pacifique » (J.-M. Lamarre, 2007 : 214). 

 
 

3. Engagement citoyen et bonne gouvernance 
 
L’engagement des citoyens est la consécration d’une prise de conscience des enjeux de leur 

implication collective dans la vie politique, dans la gestion des affaires publiques pour rendre 

viable la démocratie. L’engagement des citoyens traduit « une confiance en la capacité humaine 

à édifier un monde sensé » (M. Savadogo, 2012, p.11). La liaison entre l’engagement des 

citoyens et la bonne gouvernance réside dans le fait que la transformation, l’évolution de la 

société et l’encadrement du régime démocratique pour qu’il ne se transforme pas en dictature 

requièrent une action collective ainsi définie par M. Savadogo, 2013, p.139 : « L’action 

collective désigne une médiation par laquelle une forme de la vie collective, un type de 

collectivité évolue, se transforme ». 
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La participation des citoyens instruits, d’une grande probité morale et capables d’esprit 

critique est essentielle à la bonne gouvernance. Nous entendons par bonne gouvernance la 

transparence, la gestion responsable des institutions politiques et économiques de l’État, une 

gestion conforme aux lois et qui répond aux aspirations du peuple. L’indifférence des citoyens à 

la vie politique, à la gestion de l’État crée les conditions d’une mauvaise gouvernance en ce sens 

que les dirigeants se sentent libres de tout contrôle. L’engagement des citoyens dans la vie 

politique et le contrôle de l’action gouvernementale permettent d’éviter une crise 

institutionnelle conduisant à une instabilité sociopolitique. L’action des citoyens peut conduire 

les dirigeants à un engagement moral. La démocratie ne requiert pas des gouvernants des 

compétences seulement mais aussi une droiture morale qui prévient les crises car «La crise des 

démocraties est largement, donc, une crise qui est de l’ordre moral»2  écrivent C. Debbasch et 

J.M. Pontier (1991, 04)

L’exigence de la bonne gouvernance dans les États africains hérités de la colonisation est un 

impératif pour éviter la déstructuration des sociétés déjà fragilisées, déstructuration 

qu’engendreraient les considérations régionalistes, tribalistes, ethnicistes. La démocratie ne 

saurait se réduire au multipartisme conduisant aux élections. La promotion d’une démocratie 

réelle répondant aux aspirations profondes des populations requiert aussi bien le respect des 

institutions démocratiques qu’une prise de conscience des personnes en charge de ces 

institutions comme le souligne si bien S.P. Guèye (2003 : 247) : 

Si nous voulons sauver la démocratie en tant que cadre et condition de la prise en charge par les 
populations elles-mêmes de leur propre destin, il faut que les institutions dont la vocation est de 
rendre cela possible puissent jouer pleinement leur rôle dans le strict respect des prérogatives de 
chacune mais qu’elles puissent aussi agir en synergie pour que leur nécessaire indépendance les 
unes à l’égard des autres, au lieu d’être un facteur de blocage et d’instabilité de la vie publique, 
accroisse en permanence le dynamisme de celle-ci tout en confortant sa cohésion interne et la 
paix civile en son sein. Cela n’est possible cependant, à notre avis, que si ceux qui sont chargés 
par la collectivité d’animer ces institutions sont pleinement conscient de leurs responsabilités, 
capables de les assumer efficacement mais aussi soucieux d’inscrire leur comportement dans ce 
sens 

L’engagement des citoyens pour la démocratie induit un changement de comportement en eux 

qui les conduit à contester tout pouvoir arbitraire et à voter de façon consciencieuse. C’est en ce 

sens que P.-F. Gonidec (1997 : 32) écrit : « Seule, une culture de participation, par opposition à 

une culture de sujétion ou de soumission, est de nature à donner un sens aux procédures 

électorales ». Une bonne gouvernance est susceptible de renforcer l’attachement des citoyens à 

2 
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l’Etat, d’aiguiser leur sens du civisme et de les conduire à « transcender les consciences tribales 

pour créer la conscience nationale » (P.-F. Gonidec (1997 : 165). 

La bonne gouvernance permet d’éviter l’appropriation du pouvoir d’Etat par les gouvernants au 

détriment du peuple et de créer les conditions favorables à l’alternance démocratique. 

L’alternance repose sur des règles juridiques d’accession au pouvoir conformément à la volonté 

du peuple souverain. Elle garantit un transfert pacifique du pouvoir et évite l’immobilisme dans 

le fonctionnement du régime démocratique. J.-L. Quermonne précise ce qu’est l’alternance en 

démocratie en ces termes (2003 : 13) : 

L’alternance au pouvoir s’oppose à la Révolution. Loin d’entraîner un changement de régime, 
elle a pour effet d’en renforcer la légitimité, car elle ouvre l’accès au pouvoir politique à la 
pluralité des partis ou des coalitions aptes à exercer le gouvernement d’un pays, à la condition 
toutefois que leurs candidats recueillent la majorité des suffrages à une élection présidentielle ou 
la majorité des sièges à une élection parlementaire. Par là même, l’alternance conforte 
l’adhésion des citoyens au système en place 

L’alternance garantit le renouvellement de la classe politique à la tête de l’État, le 

fonctionnement continu des institutions politiques et la stabilité sociopolitique. Elle assure un 

mode de dévolution pacifique du pouvoir en épargnant le recours à la force, à la violence dans la 

quête du pouvoir. La possibilité de l’alternance exige des conditions politiques que sont le 

pluralisme politique, le respect de l’échéance des élections de façon régulière, l’organisation des 

élections libres et transparentes, le respect de la constitution et de l’État de droit. 

Lorsque les gouvernants n’incarnent pas les valeurs de la démocratie, ne les expriment pas dans 

leurs actions alors les gouvernés réagissent par des comportements traduits par l’incivisme, la 

désobéissance. La désobéissance qui traduit le droit de résistance est fondée lorsque les 

gouvernants considérés comme les dépositaires du pouvoir politique s’en approprient pour leurs 

propres intérêts aux dépens de ceux du peuple souverain. En ce sens J-F. Spitz (2003, p.169) 

écrit : 

En son principe, l’idée d’un droit de résistance fait appel à des notions fort simples : tout pouvoir 
politique est institué par une communauté en vue de son propre bien ; là où ceux qui sont chargés 
du gouvernement trahissent cette mission et utilisent le pouvoir qui lui est confié pour opprimer 
le peuple, celui-ci tient de la nature le droit de s’opposer à ses gouvernants, de tenir leurs actes 
pour nuls, de leur résister (au besoin par la force), de les déposer et de les juger pour leurs méfaits 

La désobéissance civile est la conséquence logique de la perte de légitimité des dirigeants. La 

légitimité pose fondamentalement les conditions de soumission des individus à l’ordre social, 

au pouvoir politique : « Dans la sphère politique, la légitimité constitue un rempart contre le 

caprice ou l’anarchie, l’arbitraire ou l’insensé ; elle donne donc au Pouvoir sa plénitude et sa 

force » (J-F. Spitz, 2003, p.388). La désobéissance civile traduit l’engagement des gouvernés à 
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résister à la dictature des gouvernants, elle est un acte citoyen et politique qui prévient ou 

conteste les dérives totalitaires du pouvoir politique. Elle est l’expression de la revendication 

d’une bonne gouvernance, du refus de l’aliénation de la souveraineté du peuple et de sa liberté. 

Elle peut être considérée comme une action politique collective qui présente l’intérêt de faire 

évoluer la gestion du pouvoir politique. 

La reconnaissance de la légitimité du pouvoir politique venant du peuple, des gouvernés, l’enjeu 

de cette reconnaissance est qu’elle assure l’autorité des gouvernants, C’est en ce sens que G. 

Burdeau (1970 : 45) écrit : 

Ce qui fait la valeur irremplaçable de la légitimité, c’est donc qu’elle ne dépend pas de la volonté 
ni de la force de celui qui en jouit. Elle lui vient de l’extérieur et, par là, elle consolide le Pouvoir 
en lui donnant une assise moins fragile que celle qu’il trouve dans les qualités personnelles de 
celui qui l’exerce. 

La désobéissance civile est l’action par laquelle les citoyens refusent le fondement de la 

légitimité du pouvoir dans la personne qui l’exerce et traduit le fait qu’il n’y a pas de légitimité 

en soi. En effet, celle-ci se rapporte toujours à des valeurs, des principes qui servent de critère 

d’appréciation de l’exercice du pouvoir et permettent d’apprécier l’écart entre ce qui doit être et 

ce qui est. La légitimité des gouvernants pose le problème de la confiance que le peuple a en 

eux, cette confiance est déterminante pour l’engagement du peuple dans la démocratie : « C’est 

que, dans une démocratie, le Pouvoir ne se mesure pas à l’aune des textes mais à la confiance 

que le peuple accorde à celui qui en est investi » (G. Burdeau, 1970 : 143). 

Les écarts entre les actions des gouvernants et les principes de la bonne gouvernance sont 

susceptibles de conduire à une démoralisation des citoyens qui considèrent l’attitude des 

gouvernants comme une trahison. En ce sens S. Baleke écrit : (2010 : 206) : « Il n’y a rien de 

plus démoralisant pour les citoyens que la contradiction flagrante, entre la profession de foi des 

dirigeants politiques et administratifs et leur comportement ». 

L’engagement des citoyens contribue fortement à amener les gouvernants à respecter les règles 

du jeu démocratique, à les traduire concrètement dans la gestion du pouvoir, la gouvernance des 

affaires publiques et à élever la démocratie au rang des valeurs. Pour J.-F. Kervégan (2003, 

p.149), l’idée de démocratie a évolué, de régime politique elle est devenue une valeur à l’aune

de laquelle les États contemporains sont jugés :

la démocratie ne désigne plus un régime parmi d’autres, mais semble être l’horizon de tout ordre 
politique légitime. L’accession de la démocratie au statut d’idéalité normative se traduit par le 
fait que cette notion recouvre désormais, plus que des institutions définies, un ensemble de 
valeurs : les droits de l’homme 
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Lorsque les gouvernants vivent la démocratie comme une valeur et s’engagent à la promouvoir 

par leur mode de gestion de l’État, du bien public, dans leurs rapports aux institutions 

démocratiques, il s’ensuit que les gouvernés se sentent rassurés quant à la gestion de l’État, et 

par conséquent érigent la démocratie en valeur absolue à défendre et à promouvoir 

collectivement. 

Les difficultés à cultiver et à promouvoir le sens du civisme chez les citoyens s’expliquent en 

partie par leur désapprobation, contestation de la démocratie comme le meilleur régime 

politique susceptible de garantir leurs droits et libertés individuels et collectifs et d’assurer le 

développement sociopolitique de l’État. L’action des gouvernants est déterminante dans la 

transformation des mentalités individuelles et collectives dans un régime démocratique, elle 

peut conduire à l’adhésion ou au rejet de la démocratie par les citoyens. Les élections ne 

suffisent pas à garantir la légitimité d’un régime démocratique dont la consécration réside dans 

sa légitimation par le peuple car, il répond à ses aspirations. L’existence d’un État de droit 

garantissant et protégeant les droits des citoyens est un critère déterminant pour la viabilité de la 

démocratie. L’État de droit met en place des mécanismes juridiques qui veillent sur le respect de 

la constitution et des lois, ce qui permet de garantir la stabilité politique. 

L’adhésion des citoyens à la démocratie est une quête permanente conditionnée par la bonne 

gouvernance. Le manque de bonne gouvernance est susceptible d’engendrer la violence, le 

vandalisme, la criminalité, bref un sentiment d’insécurité total conduisant à la remise en cause 

de l’autorité de l’État et de la légitimité des gouvernants. C’est pourquoi l’engagement des 

citoyens dans la promotion de la gouvernance est une nécessité car il est une condition 

essentielle qui peut conduire les gouvernants à ériger la démocratie en valeur car « Croire en une 

valeur, c’est bien sûr, la respecter ; mais c’est aussi vouloir la promouvoir, la voir reconnue et 

promue par autrui. C’est la constituer en un idéal, qui peut se révéler exigeant et entraîner à 

consentir à des décisions graves, à des sacrifices onéreux » (A. Mougniotte 1994 : 30). La bonne 

gouvernance est difficilement réalisable sans un dialogue institutionnalisé dans l’espace public 

entre gouvernants et gouvernés susceptible d’encadrer les comportements des uns des autres. 

Du dialogue naît des décisions concertées « Le dialogue effectif partout institutionnalisé est la 

norme de fonctionnement ; il présuppose la prise en compte de toutes les pluralités et 

oppositions, et cherche le résultat de leur interaction » (P. Meyer-Bisch 1999 : 139). L’enjeu du 

dialogue en démocratie est qu’il garantit une stabilité sociopolitique en absorbant les tensions 

entre les différentes parties. 
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Conclusion 

La démocratie est un régime politique qui institue le peuple comme souverain et son 

fonctionnement repose sur des conditions institutionnelles qui garantissent sa viabilité. Le 

régime démocratique ne saurait se réduire aux seules institutions dont le fonctionnement est 

confisqué par des dirigeants peu soucieux de l’intérêt général. L’enracinement de la démocratie 

est un long processus et requiert une prise de conscience collective qui conduit à un engagement 

de tous les citoyens pour la promotion des principes et des valeurs du régime démocratique. Cet 

engagement collectif est favorisé par l’éducation à la citoyenneté qui permet d’instruire chaque 

citoyen de ses droits et devoirs et de garantir une meilleure compréhension du fonctionnement 

du régime démocratique. L’engagement des citoyens pour la démocratie est une condition 

essentielle pour éviter les dérives totalitaires des gouvernants qui sacrifient l’intérêt général au 

profit de leurs intérêts personnels. Il garantit l’enracinement de la démocratie créant ainsi les 

conditions de la bonne gouvernance essentielle à la promotion de la paix, au développement 

socioéconomique à l’échelle individuelle et collective. 
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